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COMITÉ SYNDICAL MARDI 19 DÉCEMBRE 2017 

Rapporteur : M. Jean-Louis ROUX 

Objet : Plan stratégique des énergies renouvelables 2017-2020 (partie 2/3) - Résultats de 
l’enquête sur les énergies renouvelables 

Dans le cadre de l’élaboration de son plan stratégique des énergies renouvelables et à la suite du 
diagnostic posé lors du comité syndical du 17 octobre 2017, le Siéml a consulté les collectivités du 
territoire afin de connaître leurs attentes et besoins dans ce domaine. 

L’objectif du Siéml est d’ajuster son offre afin de répondre au mieux à ces attentes et ainsi favoriser le 
développement des énergies renouvelables dans le département. 

Le Siéml s’est fait accompagner par le cabinet Territoires et Décisions pour l’élaboration et l’analyse de 
l’enquête. 

La consultation a été réalisée par internet, le questionnaire en ligne ayant été mis à disposition des 
collectivités sur le site du Siéml et transmis par mail (cf. maquette en annexe). Les réponses ont été 
recueillies entre septembre et octobre 2017. Sur 196 collectivités sollicitées, 96 collectivités soit 49 % 
ont participé à la consultation. Le taux de réponse est très satisfaisant. 

Après avoir précisé la participation des collectivités, le présent rapport détaille les résultats de l’enquête 
suivant les trois grandes thématiques abordées : sensibilisation et connaissance de la collectivité aux 
énergies renouvelables, projets passés et à venir et enfin les attentes de la collectivité. 

1- LA PARTICIPATION

Au total ce sont 196 collectivités qui ont été sollicitées : 185 communes, les 5 communautés de 
communes, les 3 communautés d’agglomération, la communauté urbaine Angers Loire Métropole et 2 
structures porteuses de SCOT. 

Parmi elles, 88 communes ont complété le questionnaire, ce qui représente un taux de réponse de 48 % 
pour les communes. Il a été également recueilli les réponses d’Angers Loire Métropole, Anjou Bleu 
Communauté, Anjou Loir et Sarthe, Loire Layon Aubance, Mauges Communauté et Saumur Val de 
Loire, ainsi que celles de deux syndicats : le Pôle d’équilibre territorial et rural du Segréen et le Pôle 
métropolitain Loire Angers. 

Répartition des réponses par type de 
collectivité 

Communauté d'agglomération 2 
Communauté de communes 3 
Communauté Urbaine 1 
Commune 88 
Autres 2 
Total répondants 96 
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Par souci de simplification, la commune de Loire-Authion a été intégrée à Angers Loire Métropole. 

2- SENSIBILISATION DES COLLECTIVITÉS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES

A- INTÉRÊT POUR LE DOMAINE

Globalement un tiers des collectivités interrogées s’est complètement approprié l’objectif du 
développement des énergies renouvelables : elles se disent très concernées par le développement des 
EnR sur le territoire, parmi elles figurent la communauté urbaine et les communautés d’agglomération.  

En revanche, les communes des communautés d’agglomération du Choletais et de Saumur Val de Loire 
se montrent plutôt moins impliquées que les autres (21 % sont très concernées dans le Choletais et 
10 % seulement pour les communes de Saumur Val de Loire, tandis que 15 % se disent « plutôt pas 
concernées »). 

Parallèlement, les communautés de communes Anjou Bleu Communauté, Anjou Loir et Sarthe, Loire 
Layon Aubance et le Pôle métropolitain Loire Angers sont simplement « plutôt concernées », alors que 
leurs communes se montrent globalement plus motivées que les autres avec 45 % d’entre elles très 
concernées par le sujet. Le syndicat PETR du Segréen s’est déclaré « plutôt pas concerné ». 
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Les motivations principales des collectivités pour le développement des EnR sont d’ordres 
environnemental et économique. L’indépendance énergétique du territoire est un objectif pour 39 % des 
collectivités consultées. Le respect des objectifs nationaux est surtout une préoccupation des structures 
intercommunales et des communes du Parc naturel régional Loire Anjou Touraine (PNR). 

B- RÔLE DE LA COLLECTIVITÉ

Seules 10 % des collectivités considèrent que le développement des EnR ne les concerne pas 
directement mais incombe uniquement aux acteurs privés. Il s’agit essentiellement de communes 
de moins de 2 000 habitants. 

Les collectivités se voient avant tout dans un rôle de soutien aux porteurs de projets. Toutes les 
structures intercommunales : communauté urbaine, communautés d’agglomération, communautés de 
communes, syndicats ont répondu par l’affirmative à cette question. En ce qui concerne les communes, 
plus elles sont grandes, plus elles envisagent de soutenir des projets, mais la proportion de communes 
prêtes à soutenir des porteurs de projets reste élevée y compris parmi les plus petites communes 
(56 %). 

44 % des collectivités interrogées pensent également assumer un rôle de porteur de projets. Plus 
les communes sont importantes, plus elles sont prêtes à jouer ce rôle (71 % des communes de plus de 
5 000 habitants de l’échantillon ont répondu par l’affirmative à cette question, contre 33 % des 
communes de moins de 2 000 habitants). 

Parmi les communes consultées, une commune de plus de 5 000 habitants sur deux envisage un 
rôle d’investisseur dans des projets de développement des énergies renouvelables. Par rapport 
à ce rôle d’investisseur, les communes situées sur les communautés d’agglomération du Choletais et 
de Saumur Val de Loire et sur la communauté de communes Anjou Loir et Sarthe sont moins 

nationaux 
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nombreuses à l’envisager que sur d’autres secteurs (sur ces territoires les pourcentages de communes 
favorables à une démarche d’investisseur sont compris entre 0 et 14 % contre 39 % sur les communes 
des autres territoires). 

C- CONNAISSANCE DES ACTEURS ET RÔLES ASSIGNÉS

Interrogées sur les rôles respectifs des différents acteurs, les collectivités interrogées mettent en avant : 

- comme initiateurs de projets : les acteurs privés, les citoyens et le Siéml pour plus de 50 %
d’entre elles, viennent ensuite les associations (44 %) et le PNR (43 %) ;

- pour le conseil et l’accompagnement projet : le PNR pour les communes qui en font partie
(86 %), le Siéml (74 %) et l’Ademe (69 %) ;

- en ce qui concerne l’ingénierie (montage de projets) : le Siéml cité par 54  % des répondants
est la structure la plus associée à cet aspect des projets, en seconde position on trouve les
acteurs privés (39 %), puis le PNR et Alter énergies avec respectivement 36 % et 35 % de
citations ;

- pour le financement : presque tous les acteurs sont vus comme de potentiels financeurs, les
plus cités étant la Région (72 %), l’Ademe (60 %) et le Siéml (60 %). Alter énergies dont le rôle
principal est le financement n’est citée que par 16 % des répondants.

8 % des structures consultées jugent que le conseil départemental n’a aucun rôle actif dans ce domaine 
et une sur cinq ne sait pas se prononcer sur son rôle en matière d’énergies renouvelables. 

Notons également que 21 % des collectivités ne savent pas quel rôle attribuer à Alter énergies 
(pourcentage le plus élevé parmi les acteurs proposés). Cette structure ne se distingue pas par un rôle 
fort, elle ne figure jamais parmi les acteurs les plus cités pour un rôle donné et le pourcentage de 
citations ne dépasse pas 35 %. Le rôle de financeur d’Alter énergie ne ressort pas. Dans certains 
commentaires, il apparaît même une confusion entre Alter énergies et le Conseil départemental. 

Le Siéml est considéré comme un acteur important du développement des énergies renouvelables en 
Maine-et-Loire, tant sur le plan de l’initiation de projets, du conseil et de l’accompagnement qu’en 
matière d’ingénierie ou de financement. Cela peut s’expliquer notamment par le rôle que joue le Siéml 
dans le développement des EnR thermiques sur le patrimoine des collectivités depuis 2009 
(financement et conseils techniques) ainsi que par les démarches en cours (contrat de développement 
des EnR thermiques avec l’Ademe, projets de centrale photovoltaïque au sol, etc.) qui ont été l’occasion 
de rencontrer les acteurs du territoire. 

A la question « Saviez-vous que la loi de transition énergétique permet aux collectivités de 
prendre part au capital de sociétés de projets ? », 55 %, soit un peu plus de la moitié des collectivités 
interrogées ont répondu par la négative. Si l’information a déjà touché une part non négligeable de 
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collectivités, il reste donc un effort à faire dans ce domaine. C’est parmi les communes de 2 000 à moins 
de 5 000 habitants que l’on observe le plus ce besoin d’information, probablement parce que les 
communes plus petites ne disposent pas de services suffisamment structurés pour traiter et diffuser 
l’information. 

Interrogées sur l’implication des citoyens dans les projets EnR, les collectivités pouvaient cocher 
plusieurs réponses. Aussi, certaines ont-elles pu à la fois estimer que cette implication était intéressante 
voire indispensable et en même temps compliquée, mais aucune d’entre elles ne considère qu’elle soit 
contre-productive. 

A noter également que les citoyens sont également cités par 41 % des collectivités comme de potentiels 
financeurs. 

3- LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT D’ÉNERGIES RENOUVELABLES

A- LES PROJETS PASSÉS

A la question « Votre collectivité s’est-elle déjà impliquée dans un ou des projets de 
développement des énergies renouvelables ? », 39 % des collectivités consultées ont répondu par 
l’affirmative. Certaines collectivités ont participé à différents types de projets. 

Il s’agit en premier lieu de projets photovoltaïques (41 % des projets cités) et dans une moindre mesure, 
de projets de chaleur renouvelable (25 %), d’éolien (20 %) et de méthanisation pour 14 % des projets. 
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Les communautés d’agglomération Mauges Communauté et Saumur Val de Loire, ainsi que la 
communauté urbaine Angers Loire Métropole ont déjà été parties prenantes d’un projet EnR, en 
revanche aucune des trois communautés de communes interrogées ne s’est impliquée dans un projet 
de ce type. 

Les cinq communes de l’échantillon situées dans la communauté d’agglomération Mauges 
Communauté ont indiqué avoir été impliquées dans un projet EnR. C’est également le cas pour plus de 
la moitié des communes de l’échantillon qui appartiennent aux communautés de communes d’Anjou 
Bleu Communauté ou Vallées du Haut Anjou ou à la communauté urbaine. En revanche peu de 
communes situées sur le territoire des communautés de communes d’Anjou Loir et Sarthe et Loire 
Layon Aubance ont été actrices d’un projet EnR. 

Le niveau d’implication croît avec la taille de la commune et est particulièrement élevé au-dessus 
de 5 000 habitants. 

Exemple : 24 % des collectivités consultées ont déjà été impliquées dans au moins un projet photovoltaïque 
(nombre de collectivités ayant coché la case photovoltaïque divisé par nombre total de collectivités interrogées). 
Le photovoltaïque représente 41 % des projets cités (nombre de fois où les projets photovoltaïques ont été cités, 
sur nombre total de projets cités). 

76 % des collectivités s’étant déjà impliquées dans des projets de développement des énergies 
renouvelables en tirent un bilan positif ou plutôt positif. 

Le bilan dressé par ces collectivités est majoritairement positif avec pour arguments : les économies 
réalisées, la réduction des émissions de CO2, la possibilité de réhabiliter des sites, l’exemple donné à 
la population, l’image. 
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Les points négatifs relevés sont : les délais de procédures parfois très longs et la complexité des 
dossiers, des projets mal conçus ou mal dimensionnés ou des difficultés de mise en œuvre. 

B- LES PROJETS À VENIR

40 % des collectivités interrogées indiquent avoir à court terme un ou des projets de 
développement des énergies renouvelables sur leur territoire. Il s’avère que 58 % des collectivités 
ayant déjà réalisé un projet indiquent avoir de nouveaux projets à court terme contre 29 % parmi les 
collectivités qui ne se sont pas encore lancées. Parmi les collectivités pour lesquelles un projet 
précédent s’est bien passé, deux sur trois déclarent avoir un ou des nouveaux projets à court terme. 

Il s’agit en premier lieu de projets de solaire photovoltaïque (37 % des projets cités), en seconde et 
troisième position arrivent respectivement l’éolien (22 % des projets) et les pompes à chaleur (16 %). 
Les projets de méthanisation, de chaufferie bois, de solaire thermique et de microhydraulique sont 
moins répandus mais sont également représentés. 
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On observe que les collectivités ayant réalisé un projet EnR dans le solaire photovoltaïque ont tendance 
à projeter de nouveaux projets dans le même domaine (3 collectivités sur 4), il en va de même pour 
l’éolien (4 collectivités sur 5). 
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C- FREINS AU DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES SUR LE
DÉPARTEMENT

Les principaux freins cités au développement de projets EnR par les collectivités sont le coût pour 
61 % des répondants, la complexité des montages pour 49 % et le manque de financement pour 
41 %. 

Une seconde série de freins apparaît, identifiée par environ 30 % des collectivités : il s’agit du manque 
de lisibilité concernant les acteurs du domaine, du manque d’accompagnement des collectivités et de 
la préoccupation de l’acceptabilité locale de ces projets. 

Au vu des réponses précédentes concernant les projets à venir, il semble aussi qu’il y ait le frein de la 
nouveauté et donc de l’inexpérience en la matière. En effet nous avons observé que les collectivités 
ayant déjà franchi le cap d’un premier projet sont beaucoup plus enclines à réitérer l’expérience, a 
fortiori lorsque le projet s’est bien passé. Cette impression est renforcée par le fait que la collectivité ait 
tendance à poursuivre dans le même domaine, lorsqu’elle dispose déjà d’une expérience dans le 
photovoltaïque ou l’éolien. Cela laisse supposer un besoin fort d’accompagnement afin de pallier au 
manque d’expérience en interne et d’améliorer l’appréhension et la maîtrise du risque. 

4- LES ATTENTES

Plus de 40 % des collectivités interrogées sont insatisfaites du rythme de développement des 
projets EnR en Maine-et-Loire et de l’efficacité des services d’accompagnement mis à leur 
disposition. 

p. 151



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | Rapport | Mardi 19 décembre 2017 

Lorsque l’on compare les résultats obtenus à la question sur le rythme de développement des projets 
selon le type de collectivité, il apparaît que les communes du PNR sont beaucoup plus satisfaites 
que les autres (85 % sont satisfaites contre 50 % pour les autres collectivités). 

Le niveau d’insatisfaction est corrélé avec le niveau d’intérêt de la collectivité pour le développement 
des énergies renouvelables et le fait qu’elle ait déjà réalisé un projet ou souhaite en réaliser à court 
terme. Plus les collectivités sont impliquées, plus elles ont tendance à souhaiter que les choses aillent 
plus vite, leur insatisfaction sur ce point est donc un indicateur de leur motivation. 

Concernant l’efficacité des services d’accompagnement, les communes du PNR sont 
sensiblement plus satisfaites que les autres (66 % sont satisfaites contre 52 % pour les collectivités 
hors PNR). En revanche, il n’y a pas de différence d’appréciation sur cette question entre les communes 
qui se sentent particulièrement concernées et les autres, ou entre les communes ayant déjà participé à 
un projet et les autres. Il semble donc que l’insatisfaction soit moins liée à la qualité intrinsèque de 
l’accompagnement qu’à son existence effective ou pas. 

Interrogées sur leurs éventuels besoins pour se lancer dans des projets de développement des énergies 
renouvelables, les collectivités confirment de fortes attentes : financement en priorité, puis 
information et conseils financiers ; conseil et accompagnement ; ingénierie, montage de projets. La 
demande est plus faible en ce qui concerne l’animation, mais ce dernier point intéresse tout de même 
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fortement 26 % des collectivités consultées et plus modérément 52 % d’entre elles. L’intérêt pour 
l’animation augmente avec la taille des communes. 

5- CONCLUSION

La sensibilisation des collectivités de Maine-et-Loire au développement des énergies renouvelables est 
en bonne voie : 1/3 des collectivités interrogées s’est complètement approprié l’objectif du 
développement des ENR, 39 % d’entre elles se sont déjà engagées dans des projets et 40 % ont des 
projets à court terme dans ce domaine. Il reste toutefois à amener les 55 % de collectivités qui se disent 
« plutôt concernées », à s’impliquer réellement.  

Beaucoup de collectivités ne souhaitent pas prendre le leadership des projets, et 24 % seulement 
envisagent d’être investisseurs. Malgré tout, deux tiers des collectivités interrogées se voient dans un 
rôle de soutien aux porteurs de projets et 44 % souhaiteraient assumer un rôle de porteur de projet. À 
noter également que seulement 10 % des collectivités considèrent que le développement des EnR ne 
les concerne pas et incombe uniquement aux acteurs privés. 

Des freins existent, le coût bien sûr mais également la difficulté d’agir dans un domaine nouveau où les 
acteurs sont nombreux et où les montages paraissent compliqués. L’information n’est pas encore assez 
répandue, ainsi 55 % des collectivités interrogées ignoraient la possibilité qui leur est donnée de prendre 
part au capital de sociétés de projets. 

Pour se lancer, les collectivités ont besoin d’être soutenues et accompagnées dans toutes les 
dimensions de leurs projets : financement, conseil, accompagnement, ingénierie, animation. Deux 
acteurs sont identifiés comme intervenant à tous ces niveaux, il s’agit du PNR (en raison de sa politique 
énergie - climat et de développement des EnR citoyennes) et du Siéml (principalement en raison de sa 
politique de développement des EnR thermiques depuis 2009). En revanche la SEM Alter énergies 
semble souffrir d’un déficit de notoriété puisque 21 % des répondants ne connaissent pas son rôle, et 
qu’elle ne se distingue pas par un rôle fort. 

Le comité syndical a pris connaissance lors de sa séance du 17 octobre de l’état des lieux et des enjeux 
de la production d’énergie renouvelable sur le département. Il lui est présenté aujourd’hui les résultats 
d’une enquête de terrain. C’est sur la base de ces deux documents qu’un plan d’actions sera défini et 
proposé lors de la prochaine réunion du comité syndical. 

Il vous est demandé de bien vouloir prendre acte de ce dossier. 

Le Président du Syndicat, 
Jean-Luc DAVY 
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Annexe : le questionnaire 

p. 154



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | Rapport | Mardi 19 décembre 2017 p. 155



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | Rapport | Mardi 19 décembre 2017 p. 156



Syndicat intercommunal d’énergies de Maine-et-Loire | Comité syndical | Rapport | Mardi 19 décembre 2017 p. 157


	Couverture-Cosy
	Sommaire-Cosy
	convocation_CoSy_20171219_president
	Le Président

	1-Approbation du compte rendu du CoSy 17 octobre 2017
	1- APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU 20 JUIN 2017
	2- ÉLECTION D’UN VICE-PRÉSIDENT EN REMPLACEMENT DE PHILIPPE BOLO, DÉMISSIONNAIRE À LA SUITE DE SON ÉLECTION À L’ASSEMBLÉE NATIONALE
	3- ADHÉSION AU SYNDICAT DE LA COMMUNE NOUVELLE D’INGRANDES-LE-FRESNE-SUR-LOIRE
	4- DELIBÉRATION CONCORDANTE RELATIVE À LA PERCEPTION DE LA TCCFE À COMPTER DU 1ER JANVIER 2018 PAR LE SIÉML EN LIEU ET PLACE DES COMMUNES NOUVELLES JURIDIQUEMENT HABILITÉES A PERCEVOIR LA TCCFE SUR LEUR TERRITOIRE ET QUI EN ONT ACTÉ LE TRANSFERT PAR D...
	5- RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE (SEM) DANS LESQUELLES LE SIÉML EST ACTIONNAIRE
	6- REVERSEMENT PARTIEL DU PRODUIT DE REDEVANCES GAZ R1 AU PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE D’ANGERS LOIRE METROPOLE
	7- TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES RÉGLEMENTAIRES ET BUDGÉTAIRES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITÉ
	8- RELANCE DES MARCHÉS DE TRAVAUX ET DE MAINTENANCE RELATIFS A L’ÉLECTRIFICATION ET L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
	A- MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET D’ÉQUIPEMENTS 2018
	B- MARCHÉ DE TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC – MAINTENANCE 2018

	9- FONDS DE CONCOURS 2017 TRAVAUX D’EFFACEMENTS ET ÉCLAIRAGE PUBLIC : AJUSTEMENTS ET OPÉRATIONS NOUVELLES
	10-  PLAN STRATEGIQUE ÉNERGIES RENOUVELABLES 2017-2020, PREMIÈRE PARTIE
	11-  SUBVENTIONS AU TITRE DU PROGRAMME FIPEE DE L’ANNEE 2017
	12-  INFORMATIONS DIVERSES
	A- ACTUALITÉ DES NÉGOCIATIONS RELATIVES AU NOUVEAU MODÈLE DE CAHIER DES CHARGES DE CONCESSION
	B- ATTRIBUTION DU MARCHÉ SUBSEQUENT RELATIF À L’ACCORD CADRE FAISANT SUITE AU GROUPEMENT D’ACHAT D’ELECTRICITÉ
	C- PREMIER BILAN DE LA DEUXIÈME ÉDITION DU FORUM DÉPARTEMENTAL DE L’ÉNERGIE
	D- PREMIER BILAN DE LA DEUXIÈME EDITION DU SALON DU VÉHICULE ÉLECTRIQUE
	E- ÉVOLUTIONS RÉCENTES DU POLE ÉNERGIE RÉGIONAL
	F- PROPOSITIONS DE DATES


	2-Décision modificative 2017
	2 - ANNEXE - DOCUMENT BUDGETAIRE DM 2017 COSY
	3-Versement de la suvention d'équilibre au Budget annexe IRVE
	4-Ouverture du budget annexe PCRS
	5-Rapport d'orientations budgétaires 2018
	6-Autorisation de mandatement avant vote BP-OK
	7-Protocole_PCT_Avenant_7
	1- LE TARIF D’UTILISATION DU RÉSEAU PUBLIC DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ
	2- LE PROTOCOLE PCT

	8-concession électrique rapport controle 2016
	1- PATRIMOINE DE LA CONCESSION
	2- DOMAINE TECHNIQUE
	A- LE RÉSEAU HTA
	B- LE RÉSEAU BT
	C- LES POSTES HTA/BT

	3- QUALITÉ DE FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ
	A- LA CONTINUITÉ D’ALIMENTATION
	B- LA QUALITÉ DE TENSION

	4- LES INVESTISSEMENTS EN VUE D’AMÉLIORER LA QUALITÉ
	5- DOMAINE COMPTABLE ET FINANCIER
	6- LES USAGERS DE LA CONCESSION EN 2016
	7- CONCLUSION

	9-Concessions gazières - Rapport de contrôle 2016
	10-Prorogation_soutien_réno_EPu
	11-Modification réglement financier - TCCFE
	12-Attribution des marchés de travaux et maintenance EP
	1- MARCHÉ TRAVAUX DE RÉSEAUX ET D’ÉQUIPEMENT 2018
	A- CRITÈRES D’ANALYSE DES OFFRES
	B- DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE DE CONSULTATION
	C- CLASSEMENT DES OFFRES

	2- MARCHÉ TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - MAINTENANCE 2018
	A- CRITÈRES D’ANALYSE DES OFFRES
	B- DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE DE CONSULTATION
	C- CLASSEMENT DES OFFRES


	13-Coefficients moyens applicables aux BPU V1
	13-ANNEXE 1 - Coefficients moyens Marché Travaux et Maintenance EPu
	 COEFTS Marché Travaux

	13-ANNEXE 2 - Coefficients moyens Marché Travaux et Maintenance EPu
	COEFTS Marché Maintenance

	14-Fonds de concours travaux d'électrification et EPu - OK
	14-ANNEXE-Fonds de concours Annexes 1 2 et 3
	Annexe 1 FDC Effacements
	Annexe 2 FDC EPu
	Annexe 3 Réparations EPu

	15-Subventions FIPEE
	15-ANNEXE-FIPEE 21 - tableau detaillé COSY 5 eme 2017
	16-Attribution du marché d'audits énergétiques et étude de faisabilité
	1- ATTRIBUTION DU MARCHÉ
	A- OBJET DU MARCHÉ
	B- CARACTÉRISTIQUES DU MARCHÉ

	2- APPLICATION DE LA TARIFICATION AUX COLLECTIVITÉS

	17-Plan stratégique EnR - 2e partie
	1- LA PARTICIPATION
	2- SENSIBILISATION DES COLLECTIVITÉS AUX ÉNERGIES RENOUVELABLES
	A- INTÉRÊT POUR LE DOMAINE
	B- RÔLE DE LA COLLECTIVITÉ
	C- CONNAISSANCE DES ACTEURS ET RÔLES ASSIGNÉS

	3- LES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT D’ÉNERGIES RENOUVELABLES
	A- LES PROJETS PASSÉS
	B- LES PROJETS À VENIR
	C- FREINS AU DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES SUR LE DÉPARTEMENT

	4- LES ATTENTES
	5- CONCLUSION

	18-Instauration RIFSEEP
	19-Informations_diverses
	1- DÉCISIONS DU PRÉSIDENT EN VERTU DE SES DÉLÉGATIONS DE POUVOIR
	A- CONTRAT TERRITORIAL DE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES THERMIQUES
	B- CONCLUSION D’UN MARCHÉ EN PROCEDURE ADAPTÉE
	C- RENOUVELLEMENT DES MARCHÉS POUR L’ANNEE 2018

	2- POINT D’ACTUALITÉ
	A- INFORMATION SUR LES BORNES DE RECHARGE DE VÉLOS À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE
	B- INFORMATION SUR LE PLAN CORPS DE RUE SIMPLIFIÉ (PCRS) :
	C- CALENDRIER DU PREMIER SEMESTRE 2018


	Dos-Cosy
	Page vierge
	13-ANNEXE 1 et 2 - Coefficients moyens Marché Travaux et Maintenance EPu.pdf
	 COEFTS Marché Travaux
	COEFTS Marché Maintenance




